
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
o u

r é s u l t a t  de ce qui s*efl paffé la veille à 

C Affemblée N ationale,

N®, L V I.

Du Mardi /8 Août ^78^.

A l’ouverture de la féance, M . Chapelier en quittant 
la place de préfident, a fait un difcours dans lequel II 
a parlé de l’arrêté de la nuit du 4 ,  comme d’uii grand 
paéle de famille formé au mi'ieu des orages de la liberté, 
M . de Clermont-tonnerre , élu à fa place, a été auffi fimple 
que modefie dans fa réponfe ; il a d it , cntr’autres chofes , 
que fi fon éleâion lui impofoit de grands d evo irs, fes 
prétîéccfleiirs lui avoient donné de grandes exemples.

11 a enfuite fait part à l’atTcmblée de plufieurs déclarations 
eu ordonnances du roi qui lui avoient été adreffées par 
M . le garde-dcs-fceaux. Une du 10 de ce mois pour le 
l'étaMiffement de l’ordre dans le royaume.

La fécondé pour enjoindre aux troupes de donner main- 
forte aux milices bourgeoifes, &  de prêter ferment en pré- 
fence des cfficiers civils ou municipaux. Une autre du 14 ,  
portanr amniftie pour les défcrteurs de terre &  de m e r, à 
condition qu’ils feront rentrés fous leurs drapeaux d’ici au 
premier d’oftobre prochain. Une enfin pour la délivrance 
des prifonniers pour fait de chaffe. O n a lu enfuite une
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lettre du roi aux officiers Si folclats de fon armée , dans 
laquelle fa majefté leur déclare qu’elle ne veut jamais em­
ployer les troupes que pour maintenir les lo ix , protéger 
fes fujets , &  qu’elle c’cfiroit d’antéiiorer le fort de l’armée*

Après ces préliminaires ,  M. de Mirabeau a fait le rap­
port des travaux du comité des cinq , pour la déclaration 
des droits. 11 a préfcnté celle-ci comme un ouvrage d’autant 
plus difficile à f i ir e , qu’ il doit fervir de préambule à une 
conftitution qui n'cft pas encore connue ; qu’il eft deftiné 
à un corps politique déjà vieuy. &  fnbovdonné à des in­
fluences locales ; qu’il faut fondre plufieurs projets de dé­
clam ions , &  en extraire une , propre pour la nation qui 
s’eft préparée à la liberté plutôt par les faits que par de* 
raifonnemcns ; le comité a cherché à cxpofer fimplement 
des vérités politiques, à énor.ccr des axiomes évidens &  
£Sct-nds d’ou l’on verroit fortir toutes les parties de la con(- 
titution. Il a cru devoir garder un jufte milieu , parce qu’en 
effet, en politique comme en m orale, le bien fe trouve 
entre les deux extrêmes. M . de Mirabeau a lu enfuite une 
déclaration compoléc de dix-neuf articles. Chacun énonce 
Je principe &  les conféq uenccs naturelles qui en déiivenr, 
mais il n’cft pas pofli! le après une fimple Icfture très-rapide, 
d’en donner une idée exaé^e. O n l’imprime ; el'e fera dif- 
tribuic dans les bureaux ; alors nous nous emprefferons de 
la faire cornoî're.

M . Bcrgi-flc s’eft préfcnté enfuite pour rapporter les tra­
vaux du comité de conftitution fur l ’organifation du pou­
voir judiciaire.

Juger , c’éto it, dans les mœurs de nos pères , h  même 
chofe que combattra; mais au ant les combats judiciaires 
étoient éloignés des •irm ss aftuellcs de nos tribunaux, 
autant ccux-ci diffèrent du nlan propofé par le com ité, 
pour organilêr le pouvoir judiciaire dans la conftitutioa
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françaife. M . Beréa/Te après avoir prouvé qiîc le pouroir 
Judiciaire efi celui qui influe le plus fur le bonheur ou 
le malheur des citoyens, 8c après démontré quelles font 
les limites 8c l'étendue de celui qui convient le mieux à 
un peup’e lib re , a dit qu’il falloit l’organifer avec 
une prudence inquiète 8c des précautions fcnipulcufes;!! 
fau t, d ifo it-il, une claffe d’hommes chaagés d’appliquer 
les lo ix , mais ceux-ci ne feront bien irftitués qu’autant 
qu’ils ne porteront aucune atteinte à la liberté civile SC 
politique.

Il faut que le pouvoir judiciaire dépende de la nation.
II feroit mal organifé, s’il dépendoit d’une autre volonté.
Il ne faut pas un grand nombre de ir.agiflrats, les com­

pagnies puiffantes font tlangereufes pour la liberté.
Il ne faut que les tribunaux reconnus nécefii ires pour 

l’acîminifiration de la juftice.
Le pouvoir judiciaire feroit mal organlle, ÿ il étoit la 

propriété d’un individu ; un pouvoir public ne peut être 
la propriété de perfonne.

11 feroit mal organifé , fi 'e peuple n’influoit fur le choix 
de fes juges.

II feroit mal organifé,  s’ il n’étoit à la portée de tous 
les citoyens.

Il feroit mal organifé, fi la juftice n’étoit gratuitement 
rendue; c ’eft uac det e de la fociété ; celui qui n’a r.en , 
doit pouvoir l’invoquer ; un juge avare efi Tefciave de 
celui qui paye 8c le tyran de celui qui ne peut pas payer.

Le pouvoir judiciaire feroit mal organifé, fi rinftruâion 
en matière civile 8c criminelle n’étoit pas publique ; il faut 
environner le juge de i’opiiiion, cette puiffance qu’on ne 

corrompt jamais.
I! feroit mal organ’.fé , û  le juge pouvoit interpréter 8c 

étendre la loi à fon gré.
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Il feroit mal organifé, f i , en niatitre ciitnincllc , les 

formes ôtoient la confiance à l’acciifé. Elle naîtra fi l’on 
tliftingue le magiftrat qui décrété de celui qui juge ; le 
magiftrat qui applique la lo i ,d e  celui qui prononce fur la 
vérité de l’accufarion.

Il feroit mal organifé, fi les juges ne répondoient pas 
de leurs jugemens.

Il feroit mal organifé, fi la loi ne fixoit ce qui appartient 
à la police, qui doit prévenir les crimes.

C/eft d’après cesprincipesqucM  Bergaftefe réfumoitainfi.
L ’organifaiion &  le changement du pouvoir judiciaire 

ne doivent dépendre que de la volonté de la nation. Il 
ne doit influer en rien fur la puiffance légiflative ; il faut 
réduire Iç nombre des tribunaux à ceux qui font rigou- 
reufement néceffaires; les charges point vénales; le prince 
doit nommer les ju ges, &  non pas les choifir; la juftice 
rapprochée des jufticiabics, &  gratuite; l’inUruélion éga­
lement publique en matière civile &  criminelle; point 
d’interprétation de la loi par les juges ; les formes de 
l’inftruélion à cliarge &  décharge en matière criminelle ; 
i’établiffement des jugemens par jures ; les juges de police 
amovibles &  choifis par le peuple fans intervention du 
prince ; tous les juges refponfablcs de leur jugement.

Ces réfultats font développés dans la conftitution du 
pouvoir judiciaire, dîvifée en quatre titre ; le premier traite 
des tribunaux &  des juges en général ; il eft compofé de 
I l  anicles. Le fécond traite des tribunaux &. des juges en 
matière civile ; il eft compofé du même nombre d’articles, 
parmi lefquels on a beaucoup applaudi à la fageffe du neu­
vièm e, qui prévient rexpreffion funcfte des querelles do- 
meftiques dans les tribunaux. Il paroît, d’après ce titre de la 
conftitution , que chaque province aura une cour fupréme 
de juftice Ôc des tribunaux de diftriéls: des juges de paix
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feront répandus dans les campagnes , &  jugeront fouvcraî- 
nemcnt jufqu à cinquante livres, les tribunaux du fécond 
ordre jufqu a deux mille livres,  &  toute partie pourra plai­
der fa caufe.

Il y  aura dans chaque tribunal un bureau de jurifconfultes 
peur la défcnfe des pauvres; tout citoyen indigent pourra 
faire pla der fa caufc par l’avocat général ou l’avocat du 
iqi ; les formes du code civil feront fimplifiées.

Le titre trois, traite des juges en matière crim inelle, il 
eft compofé de 23 articles ; on doit remarquer avec intérêt 
les vifs applaudiftemens qu’on a donnés à l’article dix-neuf, 
qui porte que la mort fimple doit être la plus grande peine: 
il eft temps que la loi françsife ceflc d’effrayer par des fup- 
plices rafinés.

Le titre quatre parle des juges de police.
Le titre cinq a trait à l’éleâion &  à la nomination des 

juges;nul ne pourra l'être avant trente ans.
M . Bergaffe , après avoir peint avec énergie l’état aéluel 

du royaum e, où la palme de la liberté ne s’é lève , d iioit-il, 
que couverte de fang &  de p le m s,a  cru devoir porter un 
tribut d’éloges au patiotifine des magiftrats : il a ajouté que 
les tribxmaux ne pouvant rien par eux-m êm es, mais feule­
ment par l’opinion , il falloit leur rendre toute leur énergie 
8c leur aélivité.

L ’aflemblée a ordonne l’imprcflion de cet ouvrage Sc la 

diftribution dans les bureaux.
Le rapport des comités étant fin i, M. le baron de Mar- 

gueritres a dit que plufieurs gentilshommes de Bretagne, 
arrêtés par les milices nationales, conduits à Nantes &  à 
Saint-Malo , &  quelques uns détenus dans les châteaux de 
ces deux villes, avcient écrit à l ’affemblée pour réclamer 
leur liberté ; qu’en même-temps les membres des comités 
d’afiininiftration provifoire de Nantes 8c de Saint-M alo,
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a vf icnt adreffés à Vaflèmblce les interrogatoires des genrih- 
hoinmcs dérerus, &  <!cmandoient à l’affeniblé* nationale de 
régfcr la conduite que lefdits comités dévoient tenir dans une 
«irconfhnce vraiment délicate,  même pour les gentils- 
tommes détenus.

I  afTemblée a délibéré de fuivre la marche adoptée par elle 
dans des eirconfiances femblahles ; &  qu’en conféquence, 
ra£::re feroit renvoyée au miniftre, &  que M. le préfidcFt 
communiqueroir ce renvoi aux membres des comités per- 
^ n e n s  de Nantes &  de Saint-M alo, en leur annonçant que 
Fopinion de raflcmblée étoit que , les gentilshommes dére- 
irns, dcvoient être libres de fe rendre cù bon leur fembîcroît.

M . le baron de Margverittes a fait de fuite Icélure d’une 
lettre fîgnée au nom de MM. Tes gentilshommes Bretons, 
aftuelfcment à R rcft. par MM. les cfficiers de rartillerie du 
génie des régimens de Normandie &. de Beauce; &  par le 
ccm m and.rt en fécond de la marine; dans cette lettre, 
M  M. les gemihlicmmes bretons fe plaignent amèrement du 
fütipçon iniurieux que l’on voudroit répandre fur k  nobleffe 
de la province, relativement au complot form é contre le 
port de B reft, d’après la réponfe vague de M. l’ambafladcur 
d’Angleterre, ils ajoutent que de pareils bruits ne font pro­
pres qu à femer k  défiance &  la divifîon entre les diverfes 
claffes des citoyens d’ure grande province, ainfi qu’à donner 
Ken à des aftes repréhenfiLlcs, également contraires à k  U- 
bcrté individuelle, à l’ordre public, &  à l’honneur na­
tional; qu’en conféquencL*, il eft urgent d'engager M . I« 
duc de Dorlét à donner des rcnfeignemens plus précis 
relativement au complot qui a , dit-on, menacé le port de 
F rc ft, afin que , s'il eft avéré qu'aucun gentilhomme Breton 
ne seft rendu.coupable de cette trahifon ,  un témoignage 
public anéanf./le promptement les effets d e là  calom nie, 
fc: afin aufii que fi quelque gentilhomme fe trouve ton -
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vaincu <TavojT trempé dans ce complot crim inel, fon nom 
foit voué à l’exccraticn pubÜquc , la nobleffe n’ayant nen 
de plus à cœ u r,  que d’appeller fur la tête du coupable ,  
la vengeance des lo x.

Une lettre dattée de Rennes ,  fignée par les commliiaîrcs 
des états de Bretagne, témoigné Us incnics fcnttmens &  
annonce qu’iU ont cru le devoir à eux-mêmes Ôc à icuis 
concitoyens d’cxciter k-s rccherclies de tous ceux qui pour- 
roient concourir à dévoiler une trame aufll odicuU ; &  
qu’ils fe font adrcffés à cet effet à M M . les ccnues de M ont- 
niorin &  de faint-Pricft miniftres du r o i , ainfi qu’à M . le 
comte de T h ia rs , commandant en chef en Bretagne.

L ’affeir.îlée, après une longue difcuffion, a cru qu’il 
n’y  avoit lieu de délibérer, &  il a été arrêté que M . le 
préfident communiqueroit en réponlê cette dérifion, tant 
à MM. Us commiffaii es des états de Bretagne, qu'à M M . le» 
gentilshommes Bretons, aftuellemcnt à Brcft.

A V I S .

N.  B.  M M . les foufcripteurs, dont l’abonnement finit 
au fobcantiéme naméro , font priés de renouveller; à Paris 
chez C u s s a c ,  libraire, N *. 7 &  8 ,  au P alais-R cyal,  
Si  chez les principaux Libraires de l’Europe,

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 Uv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le ’-oyaiiine ; on eft prié d’affranchir Ie port des 
lettres ik  de l’argent, fans cette précaution les lettres n® 
feroient pas reçues.
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H O T E L - D E - V I L L E  d e  P A R I S .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis à la Pcfte de faire pafter dans la province le 
Jcnmal intitule ; Point du Jour, à la charge que les exem­
plaires porteront le nom de l’Imprimeur. A  Paris, ce 17 
juillet 1789. Signés PlXRA , BoU R R É t DE CoURBERON , 

L e n 'a c h e r  d e  l a  T e r r i n i e r e ,

Cm 6)

P e  riinpriniene de B a l l a r d , Imprimeur du R o i , 
rue des Mathurins.
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